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Plan autisme
Le plan autisme annonc� par le gouvernement vient de nous �tre pr�sent� ce matin lors de la 
r�union du comit� national autisme dont nous sommes membre. Si ce nouveau plan semble 
montrer une volont� politique de faire �voluer favorablement la situation de l’autisme en  
France, nous manquons cruellement de pr�cisions quand � sa mise en œuvre concr�te sur le 
terrain : 

- Le r�le des associations pourtant moteur, est ni�, le pilotage des mesures semble 
confi� uniquement au secteur sanitaire.

- Qui organisera la formation des professionnels y compris ceux de l’�ducation 
nationale, quel contenu ? Comment la qualit� de ces formations sera-t-elle �valu�e ? il 
est indispensable qu’une structure ind�pendante du � syst�me � int�grant la 
participation de professionnels internationaux puisse �valuer le contenu de ces 
formations.

- On continue � s’appuyer sur les dispositifs existants en les renfor�ant alors qu’ils ont 
souvent montr� leur inefficacit� et leur immobilisme. Pouvons nous envisager que 
demain ces acteurs remettent en cause enfin leurs connaissances d�su�tes et effectuent 
une remise � niveau de leurs savoir-faire ?

- Les strat�gies �ducatives et comportementales ne sont pas mises en avant alors 
qu’elles repr�sentent une attente importante des familles : On pr�voit au mieux de 
recenser les diff�rentes m�thodes et de pratiquer une exp�rimentation au � compte 
goutte � alors que toutes ces approches ont fait leurs preuves depuis des ann�es � 
l’�tranger, que de temps perdu encore !

- Il nait chaque ann�e entre 6000 et 8000 b�b�s autistes alors qu’il n’est propos� dans ce 
plan que seulement  4 100 places sur 5 ans soit 820 places par an. Ce chiffre ne 
permettra pas d’effectuer un rattrapage et la situation de p�nurie va s’aggraver, 
notamment pour les adultes.

Ce plan est conjointement men� par le minist�re de la sant� et celui du travail, nous 
regrettons un grand absent qui est le minist�re de l’�ducation nationale alors que le 
tribunal administratif de Toulouse, dans un jugement en r�f�r� datant d’hier vient 
d’annuler une d�cision d’exclusion infond�e d’un �l�ve autiste prononc�e par un 
inspecteur d’acad�mie. L’avocat d’Autisme France est � l’origine de cette victoire.

Nous demandons � �tre concertés pour la mise en œuvre concr�te de ce plan sur le terrain 
afin que les nombreuses zones d’ombre qui subsistent disparaissent. Aujourd’hui nous 
n’avons malheureusement aucune certitude quant � une r�elle �volution de la � culture � 
de l’autisme dans notre pays qui ne peut en aucun cas en faire l’�conomie. Nous rappelons 
que la mise en œuvre des dispositifs d’accompagnements bas�s sur des approches 
�ducatives et comportementale n’induit pas de charge financi�re suppl�mentaire pour 
l’�tat puisque les chiffres montrent que les co�ts sont nettement inf�rieurs aux d�penses 
du secteur sanitaire recevant actuellement encore trop souvent les personnes avec autisme, 
avec les d�g�ts que l’on sait.


